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1-Camille forment:

Les contrats du commerce électronique sont indifféremment les contrats conclus en ligne et
exécutés hors ligne et les contrats conclus et exécutés en ligne. Mais il importe de distinguer les
conséquences juridiques liées à l’une et à l’autre de ces deux catégories de contrats, Voir Camille
forment, loi applicable aux contrats du commerce électronique, Mémoire de D.E.S.S. Droit du
Multimédia et de l’Informatique, université Paris 2, 2001, p 4.
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2- :

Electronique mail

 :

200729.
3-: »

« . :""

199597 .

924

.
4- La convention précise que le contrat est régi par la loi choisie par les parties. Cela signifie
qu’au moment du conflit, le juge ne pourra pas contester ce choix. N’importe quelle loi peut être
choisie, indépendamment du domicile et de la nationalité des parties. Une loi neutre peut donc
être retenue afin de ne pas conférer de préférence à un contractant, Voir, la loi applicable au
contrat international, in les notes d’information juridique, chambre du commerce et d’industrie
d’Alsace, France, 9-12-2OO8, p 3.

5-35175/58261975

171975.
6 -852000112001

 :

2009268.
7-112000  

277  

 .
- code de consommation8 - Français, L121-16,N0 88-21 : « toute vente d’un bien ou toute

fourniture d’une prestation de service conclue, sans la présence physique simultanéedesparties,
ntre un consommateur et un professionnel…………..utilisent exclusivement une ou plusieurs
techniques de communication a distance » .

9-

2006175 -176.
10-121996

51-162161996

  17

110
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1617

.

.

www.uncitral.org.:

20022324165166167.
11-

.
-Directive n°97-07 CE du 20 Mai 1997, JO CE 04/06/1997 N°144,P19.12-

13- « Le vendeur s’oblige, dans les conditions prévues au contrat et par la présente convention, à
livrer les marchandises, à en transférer la propriété et, s’il y a
lieu, à remettre les documents s’y rapportant. »,voir aussi d’autres approche du contrats de vente
international des marchandises, ALQUDAH Maen, l’exécution de contrat de vente international
de marchandise, thèse pour le doctorat en droit, option droit privé, université de Reims
champagne, Ardenne,2007p4-5
14- Cabinets FONTANEAU, loi applicable aux contrats internationaux, Revue "Fiscalité
Européenne et Droit International des Affaires" N° 129, 2002, pp 3-4

15-2001157 .

1875-58

05-10442005

.
16-

1910

 :

2001130.
17- LOUIS – LUCAS Pierre, "Formation historique et principe du système français de solution
des conflits de lois ", Juris – classeur de droit international, tome 7,fasc530-BArt3,1990,p08.
18 - voir, BLANCO Dominique, négocier et rédiger un contrat international, DUNOD, paris,
1993, p 153.

19-6075/58

http://www.uncitral.org
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20- Le choix de la loi applicable au contrat peut être exprès et résulter d’une clause de choix de la
loi, ou encore tacite et être révélé par les faits, les circonstances et les termes du contrat. Cabinets
FONTANEAU, op,cit,p 4.
21- Art 3-1 de la convention de Rome sur la loi applicable aux obligations contractuelles qui
stipule : « Le contrat est régi par la loi choisie par les parties. Ce choix doit être exprès ou
résulter de façon certaine des dispositions du contrat ou des circonstances de la cause. Par ce
choix, les parties peuvent désigner la loi applicable à la totalité ou à une partie seulement de leur
contrat », Aussi l’article 7 de la convention  sur la vente international de marchandise qui
stipule : « la vente est régie par la loi choisie par les parties, l’accord des parties sur ce choix doit
être exprès ou résulter clairement des termes du contrat et du comportement des parties ...  »

22-

...

 :321.
23-18)

.(
24- voir,  AL QUDAH  Maen, l’exécution de contrat de vente international de marchandise, op,
cit, p 69.

25-144.
26-"CNUDCI"

 ) (

11 " :

 .

 ."12 " :

 ."

.
27-67/1..

.
28-1075/58
29-

10
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146 .
30-

1991254.
31 -16/1 »

.

« .
32-111

:

 »

.

«.
33-...255.
34-18

)24(

 :2003307.

 )(

 :

20077
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1980

:
AL QUDAH  Maen, l’exécution de contrat de vente international de marchandise, op cit, p 70.

35-

BARTOLE

MANCINI

 ... .

 .

 .

Savigny

 :

156156.
36-

200573,
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37-

326.
38 -9675/58 : »

«.97 : »

«.
39- Une autre limite à l’application de la loi désignée par les parties ou par les critères
subsidiaires de rattachement concerne l’ordre public. L’article 6 de la Convention de La Haye
prévoit expressément que « l’application de la loi déterminée par la présente convention peut être
écartée pour un motif d’ordre public ». Selon la doctrine, on peut assimiler le « motif d’ordre
public » prévu dans la convention aux dispositions impératives ou lois de police. Aux termes de
l’article 6, le juge est toujours libre d’appliquer une loi de police du for au détriment éventuel de
la loi du contrat, Voir, Camille forment, op cit, p 24.

40-145 -146.
41-19

.
42-

 :320.
43-

 . :

314 .
44-8586,
45-03/03192003

432003.
46-04/02232004

412004.
47-09/03025/02/2009

152009.
48 - Si dans le contrat il existe une clause déterminant la loi applicable, ce choix sera en principe
valable  Cependant, ce choix ne peut avoir pour effet de priver le consommateur de la protection
que lui assurent les dispositions impératives de la loin du pays dans lequel il réside
habituellement. En l’absence de choix dans le contrat, le contrat de consommation sera régi par
la loi du pays où le consommateur a sa résidence habituelle. C’est une règle et pas une
présomption, on ne peut y déroger même s’il est avéré que le contrat présente des liens plus
étroits avec un autre pays, Voir, la loi applicable au contrat international, in les notes
d’information juridique, op.cit., p 7.
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49-

120/1 :

220221 .
50-223.


